


 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 04 JUILLET 2019 
 

FONDS DE CONCOURS TRANSITION ENERGETIQUE ET ECOLOGIQUE - 
COMMUNE DE SAINT-JEAN-BONNEFONDS - REMPLACEMENT DES 
HUISSERIES DE LA MAIRIE (TRANCHE 2019) 
 
 
 

I. Fonctionnement du fonds de concours transition énergétique et écologique 
 
Par délibération du Conseil de Communauté du 03 juin 2015, Saint-Étienne Métropole a 
instauré un dispositif cadre d’intervention par fonds de concours à destination des 
communes, conformément à l’article L5216-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, sur la thématique de la transition énergétique et écologique.  
L’assiette de calcul du fonds de concours à verser est définie à partir du montant restant 
réellement à charge de la commune après déduction de toutes les subventions. Sur cette 
base, le pourcentage maximum d’intervention est de 50 %.  
La collectivité, maître d’ouvrage, doit également conserver une participation minimale de  
20 % au projet d’investissement (article 76 de la loi n°2010-1563).  
 
Les travaux d’amélioration de la performance énergétique et environnementale des 
bâtiments communaux existants, menés dans le cadre d’une réflexion globale portée sur 
l’ensemble du bâtiment (avec priorisation des travaux selon les gains énergétiques et 
environnementaux attendus), sont éligibles au dispositif de fonds de concours « Transition 
énergétique et écologique».  
 
Tout projet éligible peut bénéficier d’un taux d’intervention de base de 30 % du montant des 
dépenses éligibles ; ce taux peut être bonifié en fonction de la réponse du projet aux critères 
de développement durable suivants, pour être porté à 40 ou 50 % :  

- énergie et eau (critère prioritaire) ;  

- biodiversité et qualité de vie (critère prioritaire) ;  

- intégration au site ;  

- mobilité et accessibilité ;  

- matériaux et filières ;  

- cohésion et insertion sociales ;  

- culture et participation.  
 
La commune de Saint-Jean-Bonnefonds sollicite le fonds de concours « Transition 
énergétique et écologique » pour la dernière tranche de travaux de remplacement des 
huisseries de la mairie (Tranche 2019). 
 

II. Le projet porté par la commune de Saint-Jean-Bonnefonds 
 
Grâce à un audit énergétique global de ses bâtiments, réalisé en 2012, la commune de 
Saint-Jean-Bonnefonds a ciblé sa mairie comme un important consommateur d’énergie. 
Aussi, elle a engagé depuis plusieurs années un programme de rénovation énergétique de 
ce bâtiment : changement de chaudière, premières tranches de remplacement des 
huisseries (déjà financées par un fonds de concours Transition énergétique et écologique). 



 
Désormais, la commune souhaite procéder à une dernière tranche de travaux, relative au 
remplacement des huisseries de la cage d’escalier au 2ème étage, façade sud. Ce projet 
représente trois baies vitrées, dont un châssis de désenfumage. 
 
Le coût total d’opération est estimé à 6 415,79 € HT, intégralement éligible.  
 

Dans le cadre du dispositif de fonds de concours « Transition énergétique et écologique », la 
commune de Saint-Jean-Bonnefonds s’est vue attribuer un montant maximum de fonds de 
concours de 66 000,00 €. A ce jour, une partie de cette enveloppe a déjà été attribuée à la 
commune. Le solde est de 5 471,64 €.  

 
Comme suite à la demande de la commune et conformément aux règles de fonctionnement 
expliquées dans la partie I., il est donc proposé une aide à hauteur de 3 207,89 € pour ce 
projet. 
En déduisant le montant du fonds de concours (soit 3 207,89 €), le solde restant à 
consommer serait désormais de 2 263,75 €. 
 
La commune n’a pas sollicité d’autres aides financières.  
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise l’attribution d’un fonds de concours Transition énergétique et 
écologique à la commune de Saint-Jean-Bonnefonds pour les travaux de 
remplacement des huisseries de la mairie (Tranche 2019) d’un montant 
maximum de 3 207,89 € ;  

 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 

convention d’attribution de ce fonds de concours ;  
 

- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 2041412 du budget 
Développement durable – destination DDCLIMAT de l’exercice 2019.  

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 
 
  

Pour extrait, 
Le Premier Vice-Président, 

 
 
 
 
 
 
 
 

Hervé REYNAUD 
 
 

 



 

 


